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PAR COURRIEL 
 
 
 
Québec, le 24 octobre 2025 
 
 
 

 
  

 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information et aux renseignements personnels 
 N/Réf. DAIRP-2025-004 – Lettre de réponse – 
 
 
 

  
 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information et aux renseignements 
personnels adressée par courriel au Protecteur de l’intégrité en loisir et en sport (PILS) 
le 17 octobre 2025 (14h14) et que vous aviez formulée comme suite : 
 

« […] Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, je souhaite 
obtenir une copie du rapport produit par le Protecteur de l’intégrité en loisir 
et en sport (PILS) concernant le club de natation , à 
la suite des plaintes ayant mené à une enquête. […] » 

 
Après vérification, en vertu de l’article 30.29 de la Loi sur la sécurité dans les loisirs et les 
sports (chapitre S-3.1) 
 

« Malgré toute autre loi générale ou spéciale, le protecteur de l’intégrité en loisir et 
en sport et les membres de son personnel ne peuvent être contraints de faire une 
déposition ayant trait à un renseignement obtenu dans l’exercice de leurs fonctions 
ou de produire un document contenant un tel renseignement. 

 
Malgré l’article 9 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), nul n’a droit 
d’accès à un tel document. » 

 
Le document demandé ne peut pas vous être transmis. 
 
 
 



2. 

Conformément à la Loi sur l’accès, vous pouvez demander la révision de cette décision 
auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note 
explicative relative à l’exercice de ce recours. 

Nous vous prions de recevoir, , nos salutations distinguées. 

Claudie Lamoureux 
Directrice des affaires institutionnelles 
Responsable de l’accès à l’information 
et à la protection des renseignements 
personnels 

p. j. 1

Original signé






